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| «Je veux que
la pétition
circule dans

| tout le pays»

 

 

Pierrette Michaud relance sa croisade pour
le rétablissement de la peine de mort

Claude PLANTE
 

Sherbrooke

evant un déluge de pressions,
D Pierrette Michaud remet en circu-

lation sa pétition demandant
qu’on rétablisse la peine de mort au
pays. Après un bref intermède, ce
deuxième lancementse veut d’envergu-
re nationale.

«J’ai reçu des appels de partout au

 

Un
dernier

à Isabelle
le 27?

(A2) 

 

 

 

Marcel Blanchette Guy Labonté       
| Jean-PaulBainbridge

Les trois
accusés
ramenés
devant
le tribunal

(A2)   
Québec. Ça n’arrête pas d’appeler. Les
gens me supplient de la repartir. C’est
ce que jai fait», dit la femme d’affaires,
propriétaire d’un commerce de location
de films. «Quelqu’un m’a même propo-
sé de diffuser ma pétition sur Internet.

«J'ai des foyers de personnes âgées
au complet qui m’encouragent. En
plus, je me propose d’entrer en com-
munication avec le Reform Party. Je
veux que la pétition circule dans tout le
Canada, A la fin, on ne veut rien de
moins que notre pétition se retrouve
sur le bureau de Jean Chrétien.»

Sansle nom d’Isabelle
Mme Michaud n’a pas oublié le pe-

tit accrochage qu’elle a eu cette semai-
ne avec les gens de la Fondation Isabel-
le-Bolduc, jeune femme dont le
meurtre, il y a deux semaines, a réveillé
le débat public à l’égard de la peine ca-
pitale.

La lettre accompagnant la pétition
gst la même que la première lancée
vendredi dernier. Mais le nom de la
jeune Sherbrookoise de 22 ans retrou-
vée dans un boiséde Fleurimont le 7
juillet n’y apparaît plus.
.-.«On n’a plus affaire à eux, fait re-
miarquer Mme Michaud. On n’utilisc
his le nom de Isabelle. C’est tout. Je

h’ai-rien contre les gens de la Fonda-
tion, tient-elle à préciser. J'espère qu’ils
vent arriver a leur but.»
“-Mme Michaud laisse quand même

enfendre que les pressions exercées de
toutesparis feront fléchir le gouverne-
ment. Àquel point? Çareste à voir.
-:«Nous ne sommes pas des extrémis-
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tes, assure-t-elle. Notre but reste le ré-
tablissement de la peine de mort. Mais
nous serions bien contents que le gou-
vernement réforme au completle systè-
me des libérations conditionnelles.»

«Ce qu’il faut, c’est que ça bouge.
Je me suis réjouie quand j'ai lu l’article
de Mme Diane Lemieux (présidente du
Conseil du statut de la femme, présenté
dans notre édition d’hier). Elle dit exac-
tement tout ce que nous pensons. La
différence avec nous, c’est qu’elle est
contre la peine de mort.»

Pierrette Michaud ne peut dire pour
le moment combien de personnes ont
signé la pétition. Plusieurs exemplaires
ont été distribués dans la région. «J’at-
tends les retours»,dit-elle.

   

  air

L'instigatrice de la pétition pourle rétablis-
sement de la peine de mort, Pierrette Mi-
chaud, à simplement dissocié le nom d’Isa-
belle Bolduc de sa démarche.

Sous enquête
Pendant ce temps, le système cor-

rectionnel canadien se prépare à en-
quêter sur tout ce qui a entouré le
meurtre de Isabelle Bolduc. On se rap-
ellera que deux des trois accusés, soit
arcel Blanchette et Guy Labonté,

étaient sous l’ordonnance d’une libéra-
tion surveillée.

Unè enquête nationale, précise-t-on
au bureau du Service correctionnel du
Canada à Sherbrooke, est sur le point
de débuter ses travaux, Il s’agit d’une
mesure habituelle dans pareil cas. On
tient aussi à préciser qu’aucun interve-
nant dans ce dossier n’a été limogé ou
suspendu.

Le comité d'enquête, formé de re-
présentants du Service correctionnel et
du système des libérations condition-
nelles ainsi que du public, formulera
des recommandations que pourra ap-
pliquer le ministre de la Justice.

o
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Gilles DALLAIRE
 

Magog

a France a réussi un doublé au sprint McDonald’s,
épreuve préparatoire à la Traversée internationale du
lac Memphrémagog disputée hier soir à Magog.

Ce sprint de deux kilomètres a été remporté par Stépha-
ne Lecat et une compatriote, Anne Chagnaud, a devancé
les dix autres nageuses participantes.

.Stéphane Lecat, gagnant de la Traversée internationale
du lac Memphrémagog l’année dernière avec un temps re-
cord de 8 heures 13 minutes 40 secondes, a fait l’aller-re-
tour entre le pont Merry et la pointe sud de l’île Charest en
21 minutes 7 secondes. Il a ainsi retranché 47 secondes au
record du sprint établi l’année dernière par Alexandre Le-
duc, un nageuroriginaire de Cowansville.

Il a devancé le nageur bulgare Dimitar Petrov au fil
d'arrivée par 21,9 secondes. Alexandre-Leduc, qui a pris la
troisième place, a amélioré sa marque de l’an dernier de
22,5 secondes. La quatrième place est allée à Stéphane Go-

 
imacom-Daguerre por René Marquis

Le nageur Stéphane Lecat a remporté les honneurs de l'édition 1995 de la Traversée internationale du lac Memphrémagog. Avec sa
première place au sprint, hiersoir, tous les espoirs sont permis. Une compatriote, Anne Chagnaud,s’est distinguée chez les nageuses.

Le Français retranche 47
secondes au record de 1995

mez, un nageur français lui aussi, qui a réussi un chrono de
21 minutes 44,6 secondes.

La lutte entre Anne Chagnaud et la nageuse néerlan-
daise Edith Van Dyke a ‘été plus serrée et de beaucoup
qu’entre Stéphane Lecat et Dimitar Petrov, C’est par seule-
menttrois dixièmes de seconde qu’Anne Chagnaud, dontle
chrono a été de 21 minutes 46,3 secondes, a coiffé Edith
Van Dyke au fil d'arrivée.

Lisa Hazen, porte-étendard des Etats-Unis, a pris la
troisième position avec un temps de 22 minutes 30,2 secon-
des, devant sa compatriote Karen Burton qui a réussi un
chrono de 23 minutes 21,4 secondes et la nageuse français
Vanessa Bouisset qui a franchi le fil d’arrivée 6,9 secondes
après Karen Burton.

Marc Belliveau, un nageur de Sainte-Rose-de-Laval
parrainé par La Tribune, a terminé l’épreuve en neuvième
position, à 2 minutes 10,5 secondes derrière le vainqueur.

Autres textes et photos
sur la Traversée (B3/C1)
 

Tragédie aérienne

 

New York (Reuter)

près l’explosion en vol d’un Boeing 747 de la TWA re-
iant New York à Paris, les sauveteurs avaient recueilli
plus de 100 corps carbonisés flottant au travers des dé-

bris au large de Long Island, dans l’Atlantique, mais toujours
aucun survivant, hiersoir, tandis que les enquêteurs s’interro-
geaientsurla cause de la catastrophe.

En l’absence de preuve d’un éventuel attentat ou de re-
vendications crédibles, le président Clinton a mis en garde
contre toute «conclusion précipitée». «Attendons de connai-
tre les faits et pensons aux familles, a-t-il déclaré. Nousne sa-
vons pas ce qui a causé cette tragédie. Nous le déterminerons.
Mais pour l’heure, je mets en garde les Américains contre la
tentation de sauter sur des conclusions.»

Le Boeing, qui assurait le vol 800 de la TWA vers Roissy-
Charles de Gaulle et Rome, a explosé peu après son décolla-
ge de John F. Kennedy et s’est abîmé 14 km au sud-ouest
de Long Island avec 230 personnes à bord. Selon des témoins,
l’appareil semble s’être brisé en deux et s’être transformé en
boule de feu. Il était arrivé à New York en provenance

/ d’Athènes trois heures avant de repartir pourParis.
Le département d’État américain, qui a dit n’avoir con-

permet de considérer l’explosion du Boeing comme un acte
de terrorisme. L'affaire a fait craindre une opération terroris-
te à la veille de l’ouverture des Jeux olympiques d'Atlanta.

Autres textes etphotos (D1) fa ia

Naissance d'aucune revendication crédible, estime que rien ne

dansl'Atlantique [

Le mystere entier {
2

 

Deux élèves du collège de Montoursville se réconfortent après
avoir appris que 16 camarades et leurs cing accompogna-
teurs, partis en voyage d'études, étaient bion à bord du vol
800de la TWA qui a explosé en vol, mercredi soir.
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Les funérailles d'Isabelle préparées pour le 27
Michel MORIN
 

Sherbrooke

corps peut être rapatrié à Sher-
brooke au début de la semaine

rochaine, les funérailles d’Isabelle
olduc pourraientse tenir le 27 juillet.
Marcel Bolduc, père de la jeune

femme de 22 ans assassinée vraisembla-
blement le 30 juin dernier, a livré cette
information, hier, espérant pouvoir
rendre un dernier hommage à sa fille
dansles plus brefs délais.

R ien n’est encore assuré, mais si son

Le corps de la jeune femme, décou-
vert le 7 juillet, se trouve depuis à Mon-
tréal, au laboratoire de médecine léga-
le. Dès les premiers résultats de
l’autopsie pratiquée sur le corps de la
victime, les enquêteurs faisaient savoir
que le corps ne pourrait être rapatrié
avanttrois semaines.

Or, on se demande si l’arrestation
de trois suspects dans cette affaire aura
pour effet d’accélérer la restitution du
corps d’Isabelle Bolduc.

«Jai parlé au coronerlundi matin et
il m’a dit qu’il faudrait attendre encore

uelques jours, de commenter Marcel
Bolduc, Les pathologistes ne ménagent
rien afin de bien compléter la preuve.
Si tout va bien, j'aimerais bien que les
funérailles d’Isabelle puissentse tenir le
27 juillet prochain. Je vais rappeler le
coroner lundi prochain pour en savoir
davantage.»

Il est d’ores et déjà acquis que les
proches et les amis d’Isabelle Bolduc
pourront se recueillir devant ses restes,
au salon funéraire. «Isabelle sera inci-
nérée, confirme son père. Et avant la
tenue de la cérémonie, une rencontre
sera tenue au salon funéraire.»

Ce matin, Marcel Bolduc entend se
rendre au palais de justice de Sherbroo-
ke où l'enquête pro-forma des trois ac-
cusés, Jean-Paul Bainbridge, Marcel
Blanchette et Guy Labonté, se tient.

Ministre Perreault

Dans un autre ordre d’idées et dans
le but évident de sensibiliser les autori-
tés aux gestes de violence faits aux fem-
mes, comme ceux subis parsa fille Isa-
belle, Marcel Bolduc entend exiger une
rencontre avec le ministre québécois de
la Sécurité publique, Robert Perreault.

«Les libérations conditionnelles, ça
regarde le gouvernement fédéral. Si je §

veux rencontrer le ministre Perreault,
c’est pour le sensibiliser à la sécurité
des femmes au Québec, de préciser
Marcel Bolduc. Et c’est également pour
l’inciter à faire des pressions sur le gou-
vernement fédéral pour qu’il resserre
les conditions de libération condition-
nelle.»

Aucune date n’a encore été avancée
pour la tenue de cette rencontre, à la-

uelle sera également conviée le député
e Johnson et secrétaire régional de |

l'Estrie, Claude Boucher.

Les trois accusés ramenés devantle juge
Jacques LEMOINE
 

Sherbrooke

mort d’Isabelle Bolduc, enlevée surla rue,
victime d’abus sexuels et tuée à coups de

barre de métal, seront ramenés devantle tri-
bunal aujourd’hui à Sherbrooke.

L’objet de l’audience est l’enquête sur cau-
tionnement dans la cause de meurtre au pre-
mier degré et l’enquête préliminaire sur les au-

L es trois individus écroués a la suite de la

tres chefs d’accusations.
Cette comparution ne devrait étre toute-

fois qu’une formalité, parce que les défenseurs
outure et Peter

Downeyn’ont pas reçu la communication de
la preuve de la poursuite et que l’enquête poli-

Jean-Marc Bénard, Jean

cière n’est pas terminée.
On devrait cependant savoir ce qu’il ad-

vierit de Marcel Blanchette, 49 ans, qui avait :
été renvoyé pour une évaluation de son aptitu-
de à être jugée demandée par Me Downey.

Cet individu avait été transféré au Pavillon
Bowen du CUSE, pour être examiné par le
psychiatre Francisco Pinero.

Le tribunal sera informé si le spécialiste a
terminé son rapport.

Jean-Paul

Sherbrooke.

bonté, 29 ans, seront aussi ramenés au
de justice pourla continuation des procédures.

Le premier avait été transféré samedi au
Centre de détention Parthenais, à Montréal,
après avoir fait l’objet d’un mauvais parti par
des co-détenus dans un secteur de la. prison, à

 

 
L'opinion publique plus dure que

 

 

Montréal

as moins de 65 pour
cent des répondants à
un sondage téléphoni-

que volontaire mené par le
journal La Presse, désap-
prouve la position exprimée
par le père de la jeune Isa-
elle Bolduc, concernant le

rétablissement de la peine de
mort au Canada.

Plus tôt cette semaine,
Marcel Bolduc a rejeté, en
conférence de presse à Sher-
brooke, la méthode forte
préconisée par l’initiatrice
d’une pétition réclamant le
rétablissement de la peine de
mort au pays. Selon M. Bol-
duc, ce n’est certes pas la
vengeance qui doit dicter les
comportements, à la suite de

Marcel Bolduc envers les meurtriers
l’assassinat de sa fille de 22
ans.

Or, selon les résultats de la
consultation téléphonique du
journal La Presse, qui n’a
rien de scientifique par ail-
leurs, I'opinion publique se
range plutôt du côté de la
méthode forte.

La question, à laquelle les
lecteurs étaient invités à ré-
pondre en composant un nu-
méro de téléphone, était la
suivante:

Le père d’Isabelle Bolduc,
assassiné le 30 juin dernier,
rejette le rétablissement de la
peine de mort au Canada.
Etes-vous d’accord?

Pas moins de 65 pour cent
des lecteurs ont répondu
NON,alors que 35 pour cent
ont dit OUI.

 

Le second est encore éeroué dans un sec-
teursécuritaire sur la rue Talbot.

Le procureur Charles Crépeau avait de-
mandé que les accusés ne puissent avoir de
contacts entre eux pendantles procédures.

Bainbridge et Blanchette sont accusés
d’enlèvement dela femme de 22 ans, vue pour
la dernière fois le 30 juin avant de quitter un
bar pour se rendre chez elle.

Les trois doivent répondre de séquestra-
tion, agression sexuelle et agression sexuelle
en complicité.

Blanchette et Bainbridge sont aussi-incul-
pés de complot pour le meurtre de MmeBol-
uc.

. Enfin, les trois font face à une accusation
de meurtre au premier degré et Labonté de
complicité aprèsle fait, après le meurtre.

Bainbridge, 25 ans, et Guy La-
alais

 

  
  

   
Photo archives

Un chien à été mis à contribution pour chercher des indices,à l'endroit où la dépouille
d'Isabelle Bolduc a été découverte, chemin Godard, à Fleurimont. En médaillon, Marcel Bol-
duc, qui s’est prononcé contre la peine de mort.

Un détenu fédérallibéré sur
10 récidive en moins d'un an
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Jim MORRIS
 

Ottawa (PC)

ur 10 détenus des pénitenciers fé-
déraux qui ont eu droit a une libé-
ration conditionnelle l’an dernier,

il y en a un qui a été accusé d’un nou-
veau crime.

Selon certains criminologistes, ce
chiffre est acceptable. Mais les regrou-
pements de victimes s’inquiètent du
nombre de crimes violents qui sont
commis par des détenus bénéficiant
d’une libération conditionnelle, entre
autres 15 meurtres, 22 agressions
sexuelles et 71 vols à main armée.

Steve Sullivan, du Centre canadien
de ressources pour les victimes d’actes

criminels, dit qu’environ un meurtre
ar mois est commis par des gens béné-
iciant d’une libération conditionnelle.

La porte-parole de la Commission
des libérations conditionnelles, Sheila
Watkins, précise que le nombre de dé-
tenus en liberté conditionnelle qui ont
été accusés d’actes criminels a diminué
l’an dernier.

Les statistiques du Service correc-
tionnel du Canada indiquent que sur
10 534 détenus libérés en 1995-1996,
984 ont été accusés d’un nouveau cri-
me, dont 165 de nature violente.

Sur les 11 488 détenus bénéficiant
d’une libération conditionnelle en
1994-1995, 1097 ont commis un crime,
violent dans 256 cas.

AT 5   
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Michel MORIN
 

Sherbrooke

tin au palais ‘de justice
de Sherbrooke, de

Jean-Paul Bainbridge, Mar-
cel Blanchette et de Guy
Labonté, tous trois accusés
du meurtre d'Isabelle Bol-
duc, marque un autre cha-
pitre de cette saga criminel-
le, probablement l’une des
plus médiatisées au Québec
ces dernières années.

Voici, en rétrospective,
les faits qui ont retenu l’at-
tention de la population
sherbrookoise, voire es-
trienne, et qui ont égale-
ment choqué l’esprit collec-
tif.
— 30 juin: Isabelle Bol-

duc quitte le Fleuri-Bar,
dans l’Est de Sherbrooke,
seule et à pied. Il est envi-
ron 02h45 dans la nuit.
— 30 juin: Vers 09h45,

Isabelle appelle son em-
ployeur pour lui signifier
qu’elle ne rentrera pas au
travail. Il s’agira là du der-
nier signe donné parla jeu-
ne femmede 22 ans.
— ler et 2 juillet: L’in-

quiétude gagne ses proches.
Tellement que mardi après-
midi, Marcel Bolduc et son
autre fille, Julie, se rendent
au quartier général de la
Sûreté municipale pour si-
gnaler la disparition d’Isa-
belle.
— 3 juillet: Un enquê-

teur de la Sûreté municipal
est affecté au dossier.
— 4 juillet: Un avis de

recherche est diffusé dans
les médias locaux pendant
que des proches organisent
es tournées dans les bars
du centre-ville. C’est égale-
ment le 4 juillet que la fa-
mille contacte une voyante.
— 5 juillet: Des fouilles

sont entreprises, d’abord
par la famille et des con-
naissances d’Isabelle. Puis,
les policiers municipaux en-
trent en scène. Tout le
quartier Est de Sherbrooke
est scruté au peigne fin.
Sans résultat. Les cher-
cheurs se dirigent vers les
boisés de Stoke.
— 6 juillet: Les recher-

ches se poursuivent. Un
maître de chien et un ex-
pert en recherches de la Sû-
reté du Québec se joignent
aux bénévoles. En soirée,
les policiers abandonnentla
partie.
* — 7 juillet: Vers 14h, un
promeneuren véhicule tout
terrain retrouve le cadavre
d’une femme, dans un boi-
sé, en retrait du chemin
Goddard, à Fleurimont.
C’est la consternation chez
les proches et parmi les bé-
névoles. Les forces policiè-
res hésitent à confirmer
qu'il s’agit bien du corps
"Isabelle Bolduc.
— 8 juillet: La confirma-

tion est annoncée. Le corps
trouvé est celui d’Isabelle
Bolduc. Les enquéteurs de
la Sûreté municipale ten-
tent d’y voir plus clair. Mais
les indices se fontrares.
— 9 juillet: Coup de

théâtre. La Tribune ap-
prend en fin de soirée
qu'une autre jeune femme
e Sherbrooke a été enle-

vée. La femme de 24 ans
occupe un emploi de livreu-

L a comparution, ce ma-

 
  

se pour le compte d’une

Le fil des événements
harmacie. Un homme la
orce à monter dans une
voiture noire de marque
Acura. Plus tôt dans la
journée, la Fondation Isa-
belle-Bolduc était officielle-
ment mise sur pied.

— 10 juillet: En matinée,
la Sûreté municipale de
Sherbrooke informe qu’elle
détient un suspect relativé-
ment à cette deuxième af-
faire d’enlèvement. L’indi-
vidu a été appréhendé à
Montréal, en compagnie de
la femme de 24 ans. La jeu-
ne victime est sauve mais
elle aurait été agressée
sexuellement. On appren-
dra plus tard dans la jour-
née qu’il s’agit d’un récidi-
viste qui profitait d’une
libération conditionnelle.
Son nom: Marcel Blanchet-
te. La police le considère
commesuspect numéro Un
pour le meurtre d’Isabelle
Bolduc.

— 11 juillet: Les choses
se bousculent. Après la
comparution de Blanchette
pour séquestration, agres-
sion sexuelle et menaces de
mort sur la jeune employée
de pharmacie, on apprend
que le suspect n’aurait pas
agi seul. Isabelle Bolduc au-
rait été battue sauvagement
avec une barre de fer.

— 12 juillet: Deux autres
individus, Jean-Paul Bain-
bridge et Guy Labonté,
sont arrêtés. Ils comparais-
sent, avec Marcel Blanchet-
te, sous des ‘accusations
d’agression sexuelle, de sé-
uestration et de meurtre
"Isabelle Bolduc.

— 13 juillet: Jean-Paul
Bainbridge est bousculé par
d’autres détenus de l’Éta-
blissement de détention de
Sherbrooke, où il a été diri-
gé. On veut lui faire un
mauvais parti. Il est transfé-
ré, pour sa propre sécurité,
au Centre de prévention de
Montréal.

— 15 juillet: Une péti-
tion pour le rétablissement
de la peine de mort, initiée
par Pierrette Michaud, cir-
cule à Sherbrooke. Dans le
temps de le dire, la nouvel-
le fait le tour du Québec et.
obtierit même des échos
dansle reste du Canada. Le
père d’Isabelle, Marcel Bol-
duc, se dissocie publique-
ment de cette pétition, au
nom de la Fondation Isa-
belle-Bolduc.

— 16 juillet: À la suite
d’un imbroglio impliquant
Jocelyn Simard, l’ex-mai de
coeur d'Isabelle Bolduc et
Pierrette Michaud, en re-
gard du rétablissement de
la peine de mort,la pétition
cesse de circuler. oo

— 17 juillet: Une jeune
fille de 15 ans, Julie Pou-
Hot, agressée l’hiver der-
nier, remet une somme de
944 $ à la Fondation Isabel-
le-Bolduc. «J’espere que ça
va permettre qu’il y ait
moins d’affaires comme ça,
et de retrouver les person-
nes disparues quand ça ar-
rive», dit-elle lors de la re-
mise du montant d’argent.

— 18 juillet: Devant les
ressions qui lui sont mani-
estées depuis deux jours,
Pierrette Michaud relance
la pétition pour le rétablis-
sement de la peine de mort.
Cette pétition circulera par-
tout au Canada.
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Contrairement à ce que l’on aurait
pu croire, la corporation CHARMES
n’a pas été inondée d’appels hier d’Es-
a triens désirant

” s’inscrire au rallye
écologique de
Jean-Marc Parent
le samedi 10 août
a Sherbrooke, sur
la rivière Magog à
la hauteur de la
Plage Blanchard.

; Disant avoir en-
registré quelques inscriptions, une se-

  

  

; crétaire a cependantprécisé que le sys-
tème téléphonique a fait défaut hier

. matin, ce qui a sûrement empêché des
. gens de les joindre avant de quitter
pour leur journée de travail ou de loi-

: sirs.

Infraction à la loi
sur la qualité de

{ l’environnement

La Ferme Ashby et Giroux Inc de
: Coaticook vient d’être condamnée à
1800 $ d’amende pouravoir enfreint la

“ Loi sur la qualité de l’environnement.
. Le 4 mai 1994, cette entreprise a en-
freint l’article 22 de la loi en poursui-

- vant l’exploitation d’un nouvel établis-
: sement de production animale (étable

. - froide) sans détenir le certificat d’au-
- torisation requis.

La voie est enfin
libre sur Portland

Les automobilistes sont soulagés.
"Les voies sur le boulevard Portland,
entre la rue de l’Ontario et le boule-
vard Queen, sont maintenant réouver-
tes à la circulation automobile.

Il aurait agressé
sa fille adoptive
durant 11 ans

Un hommede 61 ans a été traduit
devant le tribunal pour des abus
sexuels envers sa fille adoptive pen-
dant une période de 11 ans à Ascotet
cing autres villes de la région.

Il a comparu hier devant le juge
Gabriel Lassonde de la Cour du Qué-
bec, a Sherbrooke.

Représenté par Me Jean-Marc Bé-
nard, le prévenu a pu reprendre sa li-
berté provisoire avec la promesse de
garder la paix et de ne pas communi-
queravecla plaignante.

Ces conditions avaient été soumi-
ses à l'appréciation du tribunal par le
procureur Charles Crépeau.

Selon les renseignements obtenus
en marge de cette affaire, la victime al-
léguée souffrant de déficience a con-
sulté pour un problème de santé un
médecin qui devait informer sa mère

- quesa patiente a été victime d’abus.

Ces dernières se sont adressées à
une maison pouvant leur venir en aide

“ et ont porté plainte au détective Mario
- Lebrun de Métro-police.

M. Lebrun a appris que la plai-
- gnante aurait été agressée sexuelle-
“ mént depuis 1984 par son père adoptif.

La mère etla fille se trouvent en
sécurité depuis qu’ils ont quitté le do-
micile le 9 juillet.

Lors de sa comparution devant le
tribunal, le prévenu a opté pour un
procès devantjury et sa cause a été re-

: portée pour, la communication de la
- préuve.

Accusé de conduite
dangeureuse ayant
causé deux morts

" Pascal Gagnon, 20 ans, a été cité
: aux assises pour répondre de conduite
- dahgereuse causant la mort de deux
« personnes et des blessures à trois per-
: sonnes en plus de lui-même dans une
collision frontale survenue sur la route

- 143, le 23 octobre, dans le canton de
: Hatley.

. Cet accident avait coûté la vie à
:Mme Marguerite Julien-Bélanger, 54
-ans, et à sa petite-fille Daphnée Roy,
"14 mois, et entraîné desblessures à M.
‘Wilfrid Bélanger, 57 ans, et Kariann
Roy, trois ans et huit mois, qui pre-
naient place dans la voiture de M. Bé-
langer.

Le passager de l’accusé, Pascal Gi-
guère, 17 ans, a aussi subi des blessu-

res dansla collision.

Gagnon a été référé hier devant les
jurés, convoqués pourle 4 septembre,
par le juge Gabriel Lassonde de la
Cour du Québec, à Sherbrooke.

Son avocat Jean Beaudry avait dis-
pensé la procureure Mylène Pelchat de
-soumettre sa preuve à l’étape de l’en-
: quête préliminaire.

“On a appris que Gagnon était allé
chercher son copain Giguère à Magog
‘afin de prendre une amie à Coaticook
-pour assister à une cérémonie de bap-
:tême à Rock Forest.

La collision est survenue vers 12 h
30 à la hauteur du motel Massawippi à
la suite d’une manoeuvre de dépasse-
ment.

M. Bélangerct les siens circulaient
alors en sens inverse.

Lors de l’impact, les deux voitures
se sont embouties et l'une a pris feu
nécessitant l'intervention de passants
pour tenter d’éteindre les flammes et
d’éloigner les véhicules avant l’arrivée
des pompiersy
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Maurice CIOUTIER
 

Sherbrooke

le dernier week-end et en début de semai-
ne ont porté un dur coupà la Plage muni-

cipale de Deauville, qui. est sous surveillance,
tandis. que les eaux de baignade de la Plage
Blanchard, à Sherbrooke, sont de qualité mé-
diocre.

À la plage Blanchard, avec la première
vraie belle journée dejuillet hier, il en aurait
cependant fallu bien plus pour freiner l’ar-
deur dans l’eau de Philippe et Alexandre qui
se lançaient de la boue ou de Karelie Léves-
que-L’Heureux et Annick Saint-Onge qui ont
passé des heures à se baigner. La plage était
bondée en après-midi, alors que le ministère
de l’Environnement et de la Faune rendait
public les résultats d’analyse de plusieurs pla-
ges. L’achalandage devrait se maintenir avec
les journées chaudes prévues jusqu’à lundi.

Les deux adolescentes se préoccupaient
bien peu de la qualité de l’eau tellementelles
cherchaient un peu de fraîcheur. Quant à
Diane Leblanc, la mère de Philippe et
Alexandre, elle ne mettrait pas le gros orteil à
l’eau. «Je préfère les piscines ou le lac Fra-
ser», lance-t-elle, tout en reconnaissant que

L es pluies fréquentes enregistrées durant

site le long de la rivière Magog.

Quant aux employés de CHARMESà la

les enfants apprécient la plage et la beauté du’

Les pluies
assenent

imacon/Doguerre, Grant Siméon

Les enfants, surtout, n’ont pas hésité un seul instant a chasser la chaleur dansles eaux de lo plage Blan-
chard hier.

plage, personne ne voulait faire de commen-
taires en fin de journée. Tout au plus, ils ont
mentionné que les pluies importantes et les
canards affectent la qualité de l’eau, mais que
la plage n’a été fermee que quelques jours de-
puis ie début de l’été.

Concernant la Plage municipale de Deau-
ville, le ministère de l’Environnement a relevé
«un degré de contamination élevé», peut-on
lire dans un communiqué hier en fin de jour-
née. «Nous recommandons à la population
d’éviter de fréquenter cette plage pour la bai- -
gnade jusqu’à diffusion d’un avis contraire.»
Les plus récentes analyses ont été faites avec
des échantillons prélevées le 15 juillet, tout
comme pourla plage Blanchard. Le maire de
Deauville, Georges Émond,étantà l’extérieur
de la région, il a été impossible d’obtenir ses
commentaires.

Les eaux de baignade de la Plage munici-
pale de Lac-Drolet obtiennent également des
résultats médiocres.

La Plage Watopéka de Windsor est fer-
mée depuisle 3 juillet dernier en raison d’une
forte contamination.

Par ailleurs, la qualité des eaux de baigna-
de est excellente à la Plage Baie-des-Sables de
LactMégantic, aux plages de la Pointe Merry
est et ouest à Magog,à la Plage municipale de
Magog et au Camping Chez ben à Sainte-Ca-
therine-de-Hatley et de bonne qualité à la
Plage de l’O.T.J. à Lac-Mégantic.

 

Quatre requêtes d'annexion

Maurice CLOUTIER
 

Ascot

my Trudel, met de la pression sur Ascot
pour accélérer un dénouement du dos-

sier des quatres requêtes d’annexion dépo-
sées par des municipalités voisines.

Dansquatre lettres reçues hier, pour les
quatre dossiers en cause, le maire Robert
Pouliot apprend que le ministre lui donne
un délai de six semaines, en plein été de sur-
croît, pour formuler des propositions de né-
gociation concernant les secteurs visés par
les projéts d’annexion.

Ces projets qui représentent, de l’aveu
du maire, 75 pour cent du territoire de sa
municipalité visent à rattacher des secteurs
ruraux à Waterville, Lennoxville dans deux
cas, et Canton Hatley. Les citoyens de ces
secteurs ont clairement exprimé leur désir
de changer de municipalité.

Le maire Pouliot ne digère pas cette re-

L e ministre des Affaires municipales, Re-

 

Le ministre Trudel met
de la pression sur Ascot

quête et un si court délai alors qu’il réclame
en vain dépuis deux mois une rencontre
avec le ministre Trudel pourlui faire valoir
les conséquences néfastes de ces annexions
pour l’avenir d’Ascot mais aussi pour le dé-
veloppement futur de la Municipalité régio-
nale de comté (MRC) de Sherbrooke.

«Un minimum de décence serait d’ac-
cepter de nous rencontrer et de nous écou-
ter», lance le maire. Dès hier, il a écrit au
ministre pour solliciter une rencontre dans
les plus brefs délais pour faire le point sur
l’ensemble du dossier. «Un maire et un con-
seil municipal doit être capable de rencon-
trer le ministre des Affaires municipales. Il
faut qu’on respecte les citoyens que nous re-
présentons», plaide M. Pouliot.

Le maire est loin d’être convaincu quele
délai de six semaines pourra être respecté.
«On est en train de compléter les études
d'impact et de mesurer les conséquences de
ces amputations. Il faut laisser une chance
aux administrateurs de la ville de faire leur
travail.»   

Objectifd'un budget de 100 millions $ en 1999

La Ville doit
encore trouver

6 milions $
Denis DUFRESNE
 

Sherbrooke

rès de cinq mois après la
mise en marche de son
ambitieux plan de réorga-

nisation — la «réingénierie» —
et malgré des économies de 4
millions $ en 1995, la Ville de
Sherbrooke devra trouver les
moyens de récupérer encore 8,6
millions $ pour ramener son
budget d’opérations à 100
millions §, un objectif pour
1999.

«Il nous reste 8,6 millions $ à
trouver en revenus additionnels
ou en compressions budgétaires
pour ne pas avoir d'augmentd-
tion de taxes et atteindre notre
objectif d’un budget de 100
millions $ en 1999», explique lc
maire Jean Perrault.
À la suite d’une deuxième sé-

rie de rencontres d’information
avec les quelque 900 employés
municipaux, soit 28 réunions en
deux mois, M. Perrault a fait le
point - lors d’une entrevue avec
La Tribune - sur la stratégie et
les efforts en cours.
«Ce type de rencontres, sou-

ligne le maire, est très impor-
tant pour moi, cela mie permet
de dire aux employés ce qui se
passe dans l’organisation, com-
ment faire mieux avec moins.
Bien sûr, il y a des appréhen-
sions et il faut faire le point sur
ce ‘qui se fait depuis un an et
demi (depuis son arrivée à la
mairie)».

«J’ai rappelé aux employés
que l’un des objectifs du conseil
municipal était aussi de conser-
ver un gel des taxes durant le
présent mandat (1995-1998); ce
n’est pas une certitude mais une
cible», dit-il.

Des résultats
Mais il y a déjà des signes très

encourageants, note M. Per-
rault, puisque l’année 1995 s’est
terminée par une économie de
4 millions $.

«Le budget de 1995 a pu être
réduit de 107 à 103 millions $ et
pour cela je tiens à remercier
l’ensemble des employés, le
message passe et ce résultat-là
est très important», souligne-t-
il.

Il faut toutefois préciser sur
le 4 millions $ économisé en
1995, environ la moitié seule-
ment résulte des efforts de ra-
tionalisation de la Ville. La ba-
lance est attribuable à des
facteurs conjoncturels (baisse
des taux d’intérêts, hausse des
revenus d’amendes et d’Hydro-
Sherbrooke,etc.).

Et, preuve de la nécessité de
poursuivre les efforts, les prévi-
sions indiquent quesi rien n’est
fait pour «faire plus avec
moins» les dépenses de la Ville
atteindront 113,8 millions $ en
1999, avec des recettes de 105
millions $... un manque à ga-
gner de 8,8 millions$ !
«La Ville de Sherbrooke a

davantage de dépenses que de
revenus, qui eux sont stagnants,

   

d’où la nécessité d’impliquer
tous les employés dans le pro-
cessus et d'avoir une attitude
positive», signale M. Perrault.

Aussi, à l’heure actuelle, une
quarantaine de groupes d’em-
ployés sont sur pied pour élabo-
rer de nouvelles façons de ren-
dre les services municipaux.

Équité avec la banlieue
Parallèlement, l’équipe de la

réingénierie, un groupe de sept
employés libérés pour une pé-
riode de quatre ans, et les élus,

ont déjà
amorcé des
mesures pour
réduire les dé-
penses, amé-
liorer la pro-
ductivité et
augmenter les
revenus.

| «Le conseil
Jean Perrault municipal re-

cherche l’équité au niveau des
ententes intermunicipales, en-
tre autres pour le service de
protection contre les incendies.
On veut aussi facturer les usa-
gers des services municipaux et
avoir une tarification plus éle-
vée pour les banlieusards», dit
le maire.

Par exemple,les tarifs pourle
ski alpin au mont Bellevue, la
bibliothèque municipale et cer-
tains cours pour enfants, seront
plus élevés pour les gens de la
anlieue, ce queles élus concer-

nés jugent normal.
En revanche, Ascot conteste

auprès du ministère des Affai-
res municipales l’intention de
Sherbrooke de majorer sa fac-
ture pour le service des pom-
piers de 179 000 $ à plus de
400 000 $ par année.
Quant à une carte du citoyen,

Sherbrooke attend. des préci-
sions du gouvernement du Qué-
bec qui pilote un projet de carte
d'identité nationale.

D'autrepart,le conseil muni-
cipal a décidé en février dernier
de réduire de 13 à 8 le nombre
de directeurs de services et a
procédé, à des fusions adminis-
tratives (services de l’évaluation
et des finances, ainsi que police
et pompiers).
«On a garanti leur emploi à

tous les employés permanents,
mais nous allons réduire la tail-
le de l'organisation par attri-
tion. Actuellement, 138 em-
ployés éligibles à la retraite sont
toujours au travail et 25 autres
le seront en 1997, mais à mesu-
re que les départs s’effectue-
ront, chaque poste sera rééva-
lué», dit M. Perrault.

«Mais malgré tous nos ef-
forts, on ne connaît pas les nou-
velles responsabilités que le
gouvernement du Québec s’ap-
prête à nous déléguer. Les villes
comme Sherbrooke devront as-
sumer de plus en plus de servi-
ces, alors la seule solution qui
s’offre à nous c’est de regarder
ce que l’on peut faire autre-
ment et mieux», prévient le
maire Perrault.  
 

 

Ascot Corner

rain pour un dépotoir, une ci-
toyenne d’Ascot Corner, Paulette

Chartier, se heurte maintenant à l’obli-
gation d'effectuer un déboursé pourse
débarrasser de ces détritus.

Le problème, explique-t-elle, vient
du fait qu’il y a quelques jours, quel-
u’un, à l'insu de tous, a vidé des dé-

chets sur son terrain. Il s’agit de vieux
bardcaux d'asphalte, du papier, dc la
tôle et des contenants à goudron.

P arce que des gens ont pris son ter-    Cette citoyenne d'Ascot Corner, Paulette Chartier, ne sait plus à quelle porte frapper pour
qu'on la débarrasse du tas d’immondices que des gens ontlaissé sur son terrain.

Obligée de nettoyer
les déchets des autres

Madame Chartier a frappé à toutes
les portes. En bout de ligne,elle se dit
prête à ramasser les déchets et à les
porter au dépotoir de Sherbrooke avec
qui sa municipalité a une entente. Or,
au dépotoir, elle devra débourser un
droit
cun. Ce qui la révolte.

Son histoire n’a pas ému l’inspec-
teur municipal, un conseiller et le res-
ponsable du dépotoir. Elle dit trouver
aberrant d’ailleurs qu’on exige un prix à
l’entrée du 'dépotoir, un geste, soutient-
elle, qui encourage les gens à jeter leurs
ordures dansla nature.

i Pr

Imacom/Daguerre, Grant Siméon

Petites annonces

La Tribune

SPECIAL DE JUILLET
Placez une petite annonce 3 jours en semaine

‘utilisation, comme tout un cha-

et nous la répétons GRATUITEMENTle samedi!
Vous rejoignez ainsi plus de 100 000 personnes.
Pour tout vendre il vous faut La Tribunel

564-0999
1 800 567-6955neveux

IMPORTANT: Cette offre est en vigueur jusqu'au 3 août 1996 (dernière parution) et s'adresse aux particuliers.
Elle ne peut être combinée à aucune autre promotion. La facture s'établira au montant déterminé même ol y a
annulation après une où plusieurs parutions. Aucun changement possible dansl'annonce.
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Stratégie à revoir
u momentoù les Etats-Unis sont

A frappés par une autre tragédie aé-
rienne, plus de 200 morts dansl’ex-

plosion d’un Boeing de la TWA, peu
après son départ de New York, l’entrée
en vigueurde la loi Helms-Burton ris-
que aussi de provoquer des remous.

 

Fort heureusement, le président Bill
Clinton suspend poursix mois l’applica-
tion del’article le plus controversé de

cette loi, visant à accroître les pressions économiques
surle régime de Fidel Castro à Cuba. L'article trois de
cette loi permettra aux citoyens américains, dontles

biens ont été saisis après 1959 par La Havane, d’obte-
nir une compensation monétaire des firmes étrangères
ayant récupéré ces biens. .
A quelques heures de l’ouverture des Jeux Olympi-

ques d'Atlanta, l’explosion du Boeing metles services
de sécurité sur les dents, mêmesi on ignore toujours

l’origine de l’explosion.Le président Clinton invite les
Américains à ne pas tirer de conclusions hâtives, sa-
chantfort bien que les probabilités sont grandes qu’un
nouvelacte de terrorisme soit en cause.

La loi concoctée par les républicains Jesse Helms
et Dan Burton est rétrograde. Elle s’inscrit dans le
courantde la droite américaine qui contrôle mainte-
nant le Congrès. Bill Clinton a signé cette loi à contre-
coeur, certain que son retour à la Maison Blanche cet
automne en dépend.

La loi Helms-Burton rappelle l'Amérique préten-
tieuse, arrogante et impérialiste qui se croit justifiée
d’étendre son hégémonie au reste du monde. Puisque
Cuba refuse toujours de reconnaître les prétentions de
Washington,l'aigle ressert ses crocs dans l’espoir
d’une soumission. C’est la méthode forte.

Cette attitude n’aura pour effet que d’augmenter
la résistance de Cuba. Depuis la disparition de l’Union
soviétique, le régime de Fidel Castro est isolé et ne
tient plus que par un fil. Les provocations, contraire-
mentà des signes d’ouverture, fourniront à Castro les
justifications nécessaires pour se maintenir au pouvoir,
gardant son peuple dansla disette.

Le ministre des Affaires étrangères du Canada,
Lloyd Axworthy, voit sans doute quel'heure est aux
compromis quand il affirme que «le moment est main-
tenant propice pour déployer le maximum d’efforts
afin de travailler de concert avec Cubaà la libéralisa-
tion de son système».Il ne faut pas isoler Cuba répète
le ministre. +

Fort heureusement,les pressions de la communau-
té internationale, spécialementde la nouvelle Europe,
ont influencé le président des Etats-Unis. La loi
Helms-Burton entre en vigueur le ler aoiit, mais sans
l’article trois. Il s’agit d’un repli stratégique etle délai
de six mois expiré, rien ne garantit que l’article trois ne
sera pas appliqué avec toute sa rigueur.

Il est à souhaiter que l’intervalle sera suffisamment
long pour amenerle Congrès américain à un peu plus
de souplesse. Le voeu a peu de chances d’être enten-
du, considérant quela droite républicaine dominele
Congrès.

Pierre-Yvon
BÉGIN

 

 

 

 

     
NANCY THERRIEN

aime les fraises. Plus, elle en vend, à un
petit kiosque de Sherbrooke.Il faut dire
que Nancy a le sourire qui fait vendre au-
tant que les fraises ont le goût quifait sa-
liver à leur simple vue.

Aussi le souhait de Nancy pource dé-
but d'été est-il très conséquent avec son
travail estival:

«Je vous invite à manger des fraises,
c’est une honne façon de savourerl'été.»   

  PTEVIN     
Raymond Tardif Jean-Guy Farah tete
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«Peur de sortir»
€ suis en faveur de la peine de
mort pourles quatre individus.
On a peurdesortir le soir. Un

de ceux-là a eu 38 chefs d’accusa-
tion et les trois autres étaient aussi
des récidivistes. Celui qui a tué
l’homme et la femme de Disraeli

n’avait pas pris de boissons, ni de

drogue.

M. et MmeFerland

Sherbrooke

«Haïr le crime
nonle criminel»

i autrefois nos sociétés moins
civilisées devaient recourir à
la peine de mort pour se pro-

téger contre les criminels, il en est
autrement aujourd’hui.

Nous avons tous une personna-
lité différente et nous n’avons pas
tous grandi sous les mêmes in-
fluences familiales et sociales. Per-
sonne n’est assez parfait pour dé-
terminer la responsabilité exacte
d’un être qui est bien semblable à
nous, mais qui est loin d’être iden-

tique à nous, tant sur le côté psy-
chique que physique. Parce que
nous ne comprenons pas comment
un individu ne peut pas compren-
dre la société dans laquelle nous
vivons, n’est-ce pas là une raison

bien insuffisante pour supprimer
cet être?

Que la société prenne toutes les
mesures appropriées pour se proté-
ger, un meurtrier vivant sera tou-

jours plus dangereux que mort.
Notre vie, n’est-elle pas elle-même

un risque? Que l’on ait peur de
l’admettre n’y change rien et ne de-
Vrait pas nous pousser à prendre
une décision mal réfléchie.

Haïssons le crime, mais jamais le

criminel. C’est là un peu trop ce
que nous enseigne depuis deux
milles ans le grand psychologue Jé-
sus.

Louis Lemieux

Beecher Falls, Vt.

«Âssez, c'est
assez.»

€ pense que les Québécois ou-
J blient vite. Assez, c’est assez.

Le petit garçon qui a été tué
par les frères Noël à Magog, c’es-
tu assez grave cela. Je ne com-
prends pas pourquoi Marcel Bol-
duc est contre la peine de mort. Je
voyage souvent sur la routé; tous
ceux à qui je parle de cela sont
pour la peine de mort. Ici, on est
six personnes et on est tous en fa-
veur de la peine capitale.

Jean-Louis Heni

Sherbrooke

«Ne soyons
pas naïfs»

omme bien des citoyens, j'ai
C été absolument révolté par

les crimes violents des der-
nières semaines qui se sont pro-
duits dans la région. Mais je ne
vois pas comment le rétablisse-
ment de la peine de mort pourra
empêcher ce genre de crime de se
produire. Si vous le croyez, alors

vous êtes aussi naïfs que les juges
qui ont cru que certains truands
pouvaient se réhabiliter à la vie ci-
vile, ils les ont relâchés avec les

conséquences que l’on connaît.

Beaucoup de gens semblent
croire qu’il suffirait de rétablir la
peine de mort pour faire baisser la
criminalité. Or, les états qui ont

encore la peine capitale, commela
Californie, New-York, l'Illinois et
la Floride, vivent des crimes aussi
crapuleux que ceux vécus derniè-
rement ici. Aussi, les personnes

qui font ces crimes sont habituel-
lement dépareillées de sens moral
et toxicomanes. Alors croyez-vous
que dans ces conditions ils vont
prendre conscience, avant de faire
leur crime, de ce qu'ils risquent
vraiment?

Enfin, être condamné pour
meurtre ne veut pas dire nécessai-
rement l’échafaud pour les con-
damnésoù la peine capitale existe.
Les peines de mort prononcées
sont souvent commuées voire pas
appliquées, on a qu’à penser à des
cas comme Charles Manson ou à

RÉDACTION7   
Stéphane Lavallée
Directeur de l'information Directeur

LEREE

François Fouquet Alain LeClerc

Richard Speck, cet homme accusé

de viol et du meurtre de huit infir-
mières. On le condamna à 400 ans
de prison au lieu de l’envoyer sur
la chaise.

Martin Godbout

Rock Forest

«Plus en
sécurité»

€ vous écris pour vous donner
mon opinion concernant la
peine de mort. Je pense que la

société en a assez de ces crimes
crapuleux. Qu’on pense seulement
au jeune Eric Arpin ici à Magoget
aux autres jeunesfilles à Montréal
(des crimes qui ne sont même pas
élucidés), et plus récemmentici en
région.

Ce sont tous des meurtres cra-

puleux et il n’y a personne qui
trouye de solution; pourquoi? Je
vais vous le dire moi. C’est parce
que nos élus ne prennent pas leurs
responsabilités et ils nous disent
que nous sommes dans un pays li-
bre et démocratique. Mon oeil.

Nous ne sommes même plus en
sécurité chez nous et personne ne
s’en occupe. Aussi, combien de

gens ont peur de sortir à une heu-
re avancée?

Sincèrement messieurs, il faut

absolument rétablir la peine de
mort afin d’améliorer la santé de
notre société etla liberté de tous.

Gaétan Pothier
Magog

«Non, et
pourquoi»

our ou contre la peine de
mort? Non, pourquoi? Trop
d’innocents ont payé de leurs

morts dans le passé. La remettre
serait revenir en arrière et de faire
les même erreurs. Je serais plus
pour resserrer la libération condi-
tionnelle.

1- Prenez l'exemple d’une per-
sonne en voiture qui se fait arrêter
en état d’ébriété. Que lui arrive-t-
11? Perte du permis de conduire
pour un an FERME,casier judi-

ciairc au niveau criminel et en
plus aucun moyen de ravoir son
permis avant son temps... Pour-
tant, il n'a agressé sexuellement
ou tué sauvagement quelqu'un?
Et c'est un acte criminel, car il a
mit sa vic ct celle des autres cn
danger.

Roné Béliveau André Roberge André Corriveau
Jocelyn Godbout Directeur Michel Doyon Contrôleur Gérante du crédit
Adjoints ou directeur Adjoints au directeur

PRE.IMPRESSION & PRODUCTION

-==POUR OUCONTRE LA PEINE DE MORT=
Pourquoi pour un ou des gestes

gratuits d’abus sexuel ou de meur-
tre ne sont-ils pas aussi sévères?
Pourquoi est-ce si facile de sortir?
Voilà pourquoi: 1- bonne conduite
en prison, 2- la folie, 3- bonne rela-

tion avec tout le monde du péni-
tencier, 4- a suivi une thérapie à
l’intérieur de la prison. Il est réta-
bli.

Tous ces trucs, les gens les con-
naissent et les crient forts en sor-

tant et avertissent méme leurs vic-

times.

2- Pourfaire suite a mon exem-
ple; la personne prise a plusieurs
reprises à conduire en état d’ébrié-
té ne pourra demander un examen
psychiatrique pour une maladie!...
Pourquoi? Parce que cette per-
sonne était consciente de son ges-
te et cela à une ou plusieurs repri-
ses. Cette personne pourrait
même perdre son permis à vie.
Pourquoi une personne qui com-
met un acte d’abus sexuel ou de

meurtre à une ou plusieurs repri-
ses peut plaider la FOLIE à toutes
les fois et s’en sort à tout coup? Je
crois que ce n’est pas seulementla
libération conditionnelle qu’il faut
changer. Mais la façon dont un
avocatet les autres avocats ont in-
fluencé la loi criminelle au Cana-
da en plaidant la folie. Une porte
de sortie facile pour tout le mon-
de. SAUF, pour celui qui est pris
en état d’ébriété. Pourtant dans
les deux cas, ils sont reconnus

d’ACTE CRIMINEL, mais l’un

deux est plus valorisé, il peut se
prévaloir d’un momentde folie.

Manon Beaudette
Fleurimont

S'attaquer
aux causes

près les trois horribles meur-
tres commis récemment en
Estrie et le traitement sensa-

tionnaliste qu’en ont fait nos mé-
dias,-il fallait bien s’attendre à cc
qu’une poignée d’assoiffés de ven-
geance réclament les têtes des as-
sassins. Mais, triste surprise: le
camp de la haine compte de nom-
breux adeptes (lisez la rubrique
«Question du jour» de La Tribune
du 16 juillet, ou prenez connais-
sance de l’intérêt soulevé par la
pétition fascisante de Picrrette
Michaud).

J'inviterais tous ceux qui veu-
lent régler les bains de sang par
d’autres bains de sang à réfléchir
aux CAUSESdela criminalité. Ne
savent-ils pas que les gens com-
mettant des meurtres gratuits ont,
dans la plupart des cas, été battus

RT  
Julienne Poulin Pierre Dubois

 

et agressés sexuellement tout au
long de leur enfance? Ca semble
étre le cas, car ils ne demandent

jamais, pour prévenir les meurtres,

que l’on s'attaque davantage à la
pauvreté ou que notre société
trouve les moyens d’arrêter l’ex-
clusion au lieu de la stimuler avec
des politiques néo-libérales. Il se-
rait beaucoup plus facile d’abattre
commedes chiens les gens comme
les accusés dans cette affaire que
de se creuser les méninges et de
faire des efforts pour prévenir
leurs gestes désespérés, n’est-ce

pas”
Aussi, ces citoyens vindicatifs

ont-ils pensé que pour appliquer
la peine de mort, il faudrait passer
par le système judiciaire, et que
celui-ci n’est pas infaillible? Se
souviennent-ils d’un certain O.J.
Simpson, qui a réussi à acheter
son acquittement? N’en ont-ils
pas déduit que les pauvres, ne
pouvant se payer une défense effi-
cace, seraient les premiers àse fai-
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re zigouiller en cas de rétablisse-
mentdela peine capitale?

Une dernière petite question
pour terminer: y a-t-il vraiment
une différence entre le goût di
meurtre qui anime les assassins, et
celui qui fait réclamer la peine de
mort. .

Sébastien Goulet

Fleurimont

En memoire
d'Isabelle

vee espoir et confiance tu as
grandi
Ton sourire n’a jamais l'air af-

faibli
au monde espoir, tu as donné
et vite était tu as pardonné

Le ciel t’a béni avec un don
Exprimé pouvais-tu dans la chanson
Le public à appris à t’aimer
à cause de ta sincérité

Ton départ nous a pris dans l'impré-
vu
Nos émotions sont mises à nu
Les cieux ont misère à comprendre
commis par un acte étrange

Adieu ma belle Isabelle
nouste serons toujours fidèles
Entrée es-tu dans un monde sans
violence '
Présente es-tu dans les
remplis de silence

moments

Noussavons que la revanche
est un mot pourtoi étrange
maisjustice doit être renduc
ct ne doit être perdue de nos vues,

Hans Juerg’ens
Sherbrooke

 

André Custeau

Adjoint où directeur ‘Directeur
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chat du Domaine Montjoye:I ® es clubs de golf surnagen
un aernier coup ae collier

® I
Gilles FISETTE nicipalité de Stukeley. Ces municipalités veu- m |e X Ue Uir

_ lent acquérir le domaine Montjoye, ©

Sherbrooke propriété du gouvernementfédéral depuis sa
. , saisie en marge d’une affaire de trafic de . res a rer . . ; ;

e chronomètren’est pas encore arrêté drogue. Les promoteurs veulent en faire un Gilles FISETTE qu'aux membres.
dansla course à la formation du groupe parc régionaloù il sera possible de skier, de rrr «Nous avons eu en-

Bm de municipalités intéressées a I'acquisi- faire de la bicyclette et de la marche,en plus Sherbrooke tre 80 et 90 jours de
au tion duDomaineMontjoye. Les promoteurs d’avoir accès aux sports-aquatiques. ‘équipement du golf 4 date... Il ‘ reste

u projet entendent donc ne pas relâcher i que le présent été

le leurs efforts au cours d ob A Selon M. Levac, le nombre actuel consti parfait golfeur ne n'est pas normal. On
nt ; FS CEs prochaines semal- tue un seuil minimum. Toutefois, a-t-il ajou- 1 à est pas RE ;
| nes afin d’intéresser d’aut icipalités à a ; . ry : ’ J saurait ctre com- aimerait mieux avoir

autres municipalités à té, il serait préférable que le groupe compor- té ;
°S, se joindre a eux. ’ LP que 'c group po let, cet été, sans plus de soleil...»
la ; CL te au moins douze ou treize membres si on l'ajout d’un parapluie Au Club d If d

té Selon l’un des deux initiateurs du projet, veut que les opérations de la station de ski et de bottes de pluie Ve Yo I € 2 Ce

le maire du Canton de Hatley, Pierre Levac, assurent son autofinancement. ; ‘ pue. enise, le protession-

x le groupe est maintenant formé de dix muni- i Et si la crème solaire nel, Marcel Dion, rap-

ec cipalités, soit la moitié de l'objectif initial de prosetu Allons donc continuer au cours des

|

n'est pas indispensable porte que la pluie ne
se- Ip t munici lité jectif initial de prochains jours et des prochaines semaines à mais trahit plutôt une les empêche pas de

Te ving pattes. tenterde recruter d’autres municipalités. Ily a nature par trop opti- connaître une saison

ne «Il y a quelquesjours, la MRC de Mem- enqui chambranlaient.11 est toujours possible miste, l'imperméa le, record.
ue phrémagog a décidé d’être partie prenante et qu’elles reconsidèrentleur décision.» lui, est recommandé. «Nous tenons la

de de débourser 5000 $par année pour figurer Parailleurs, M. Levac signale que le gou- Bien sûr, il s'agit de comptabilité et je peux

nir arm lesmunicipalités qui croient au pro- vernement fédéral a été mis au courant de boutades. Maisil reste dire qu’il y a 2% en-
Jet», a indiqué M. Levac, hier, au cours d’un l’évolution du dossier et qu’il se montre dis- que la présente saison trées de plus que l'an

-ce entretien téléphonique. | posé à la patience. e golf est pour le dernier, à pareille da-

( Outre laMRC deMemphrémagogetles «Nous sommes bien prêts. Quand nous moins. humide. Et tc... Pourquoi? On ne
ifs deux municipalités-initiatrices du projet, le n’étions que quatre ou cing municipalités à y plus d’un golfeur mau- le sait pas réellement.
ler Canton de Hatley et Lennoxville, le groupe adhérer, le projet était problématique. Là, dit les météorologues On pense que le mau-

ser des dix se forme de Fleurimont, Ascot, le nous sommestrès confiants. Il y a encore à à défaut de pouvoir vais temps donne à

ue Canton de Magog, Sainte-Catherine-de-Hat- faire mais nous sommesen voiture….», a con- s'en prendre à Dieu- plus de gens l'envie de
Se ley, Waterville, Saint-Elie-d’Orford et la mu- clu M. Levac. sait-qui. jouer au golf. Les gens

).J. Selon les clubs visi- ont besoin de se dé-

ter tés, Jes commentaires fouler sur quelque

« Les contribuables donnentle diffèrent toutefois chose. Is le font Sur
ne lorsque vient le temps es balles de golf.

: ° de brosserle portrait à ‘est bien.»
ffi- j f i | . ee Imacom/Daguerre, Grant Simeon Lo

“ai ev ver our e sec eur |= a on jour dela saison. Tout Cest l’enfer», admet Mike Dubreuil, le directeur général du Club Réaction semblable
semble dépendre de la : fee au Golf du Manoir des

; ; uantité Lu luie re- de golf de Sherbrooke, à propos des pluies répétées. Heureusement Sables où le prof

rapidementpossible. =e du dri e du les tournois ont pu avoir lieu commeprévus et il en reste six. Après ionnel. Marc vipa

Rock Forest (MM) _ Quelques formalités doivent encore être com- terrain et de nageou la pluie viendra le beau temps...se dit-on, philosophe. fait état d’une hausse

. plétées. La réponse du ministère des Affaires mu- des habitué de 2400 dans | bre des golfe ‘

es contribuables de Rock Forest nicipales en constitue une. De son côté, le Grou- es habitués. . a CE ans le nombredesgolfeurs, cette année.
ont donné a leur administration pe Teknika parachève les plans et devis de toutes Au Club de golf de Sherbrooke,le directeur géné- «Nous sommes extrêmement chanceux. Nous

Bm municipale le feu vert en regard de les interventions qui doivent être faites. Dans un ral, Mike Dubreuil, n’est pas trèsheureux. avons un terrain qui s’égoutte très facilement. Après
l'emprunt d’une somme de 1,7 premier temps, on évoque l’urgence de doubler «Ben oui», laisse-t-il simplement tomber une pluie normale, il suffit d’une heure pour l’assé-

million$ remboursable sur une, pério- les conduites en bordure des rues Mirka, Milan et lorsqu’on lui demande si la succession d’averses et cher.»

e de ans, afin de procéder a des tra- Mj- ’ ini i j . ; . 5

vaux de correction du bassin de draina- Mi Vallon. ; Sté & aeJandagedu di mora! des Joueurs et par Au Club de golf de Lac-Mégantic, le gérant, An-
; Dès que les plans et devis auront été complé- affecter acha‘andage du cup. é € é i

e dansle secteur Mi-Vallon Jes que p \ n comp Sc . ; ; dré Roberge, ne cache pas que la présente saison est

8 So tés, l’administration forestoise procéderaà l’appel _ «C’est l’enfer», ajoute-t-il en signalant que le ter- moins bonne que la précédente. Moins de journées de
Seulement 61 contribuables ont ap- des soumissions et ce, mêmesi Québec n’a pas en- lain est souvent détrempé. Heureusement, souligne-t- golf. Moins de joueurs.

posé leur nom sur la procédure d’enre- core approuvéle règlement d’emprunt. il, les tournois ont pu avoir lieu commeprévu. Il en Lo . .

gistrement, Il en aurait fallu au moins En pareil cas, explique Richard Fabi, «on este six. On se croise les doigts et on se dit, philoso- «Les gens sont fatigués de voir la pluie. Ils sont

500, selon les dispositions de la Loi des pourra: quand même accorder le contrat, condi- Phe, qu'après la pluie viendra le beau temps. un de uf peu déprimés... 11 resto que les conditions de golf

cités et villes,pourforcer le conseil mu- tionnellementà l’approbation de notre règlement Ces Jours. | demeurentexcellentes quand il ne pleut pas.»
nicipal a tenir une consultation POPU- d’empruntpar le gouvernement du Québec.» Au Club de golf Longchamp, rapporte le proprié- Là aussi on déclare ne pas avoir eu à annuler des

laire, ou encore pour l’inciter à aban- Et si tout va commel’espère le conseil munici- taire, Géorges Beaulieu, la situation n’est pas vécue tournois. Mais, quelquefois, on se prend à fermerles

donner cet emprunt. al, les interventions sur le terrain devraient dé- de la mêmefaçon puisque le terrain n’est accessible yeux et à rêver à une belle grosse sécheresse.
 Dès que le résultat de cette procé-

dure d’enregistrement fut connu,le di-
recteur général de Rock Forest, Ri-
chard Fabi, a acheminé au ministère
des Affaires municipales une copie de
ce règlement d’emprunt.

On s’attend à ce que le ministère,
qui doit entériner cet emprunt, livre sa
réponse dans environ un mois.

uter au début de l’automne.
 

Urgence
Mais compte tenu de l’urgence

d’agir dans le secteur Mi-Vallon, pour
éviter d’autres cas d’inondation, l’admi-
nistration municipale pousse à fond
pour entreprendre les travaux le plus
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AVEC LA CARTE SEARS, à {

SUR LES GROS ÉLECTROMÉNAGERS,APPAREILS ÉLECTRONIQUES, |
MACHINESÀ COUDREETASPIRATEURSt.

“Rien à poyer ovantjuillet 1997 sur les gros électroménagers, apporeils électroniques, machines à coudre et aspirateurs!. Sur approbation du crédit, avec lu carte Sears. 35$ de frais de paiements différés.

Cette offre est en vigueur jusqu'au mercredi31 juillet 1996. Elle ne s'applique pas aux artides soldés de nos Centres de liquidation ni aux achats sur catalogue. !Sauf les aspirateurs d'atelier
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Parité desprixgarantie Satisfactiongarantie
Au CentreMultimarques"Sears, nous alignerons nosprix surlesprix Aucune excuse ou hésitation.

annoncés de tout concurrentpour chaqueproduit de marqueidentique que nous nousgarantissons que vousserez totalementsatisfatts.
vendons. Il vous suffit d’apporter l’annonce en cours du concurrent Le service est très important!

à notre magasin, moins de 30jours après la date d’achat, et Que lagarantie duproduit soit expirée ou non, le service

Sears honorera sa garantie. Ily a des restrictions. Cen apres vente de Sears demeure assuré dans tout lepays.
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Les mentions ‘Ord! ou ‘Était' de Sears Canada Inc. se rapportent à des prix Sears. Région de Montréal: Anjou: 353-7770, Brossard: 465-1000, LaSalle: 364-7310,
Laval: 682-1200, Pointe-Claire: 694-8815, St-Bruno: 441-6603, Ville St-Laurent: 335-7770. Région de Québec: Québec: 529-9861, Lévis: 833-4711, Ste-Foy: 658-2121.

En province: Chicoutimi: 549-8240, St-Jean: 349-2651, St-Jérôme: 432-2110, Sherbrooke: 563-9440, Trois-Rivières: 379-5444,
Copyright Canada, 1996, Sears Canada Inc.Tous les articles de cette page n'ont pas été offerts dans tous les magasins Sears.
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